
L’école micro-entreprise
environnementale permet
à l’élève de développer son

plein potentiel en privilégiant la
diffusion des connaissances sous
des formes variées, en suscitant
l’ouverture aux autres, l’effort, la
créativité, l’autonomie, la généro-
sité et la solidarité, et en engageant
l’élève à poser des gestes favorisant
la protection de l’environnement
physique et humain axé sur l’inté-
gration des savoirs et la recherche de
signifiance dans les apprentissages.

UN RÉSEAU DYNAMIQUE !
Alcan, la Fédération des commis-
sions scolaires du Québec, le Fonds
d’action québécois pour le déve-
loppement durable, l’Institut de la
Fondation de l’entrepreneurship,
Cascades inc. et RECYC-QUÉBEC
sont les partenaires engagés dans le
développement de ce réseau voué
au développement des valeurs envi-
ronnementales et entrepreneuriales
chez les jeunes des écoles primaires
au Québec.

Mentionnons que la présidence du
Réseau québécois des écoles micro-
entreprises environnementales est
assumée depuis deux ans par le
secrétaire général de la FCSQ,
M. Clermont Provencher.

Actuellement, le Réseau compte
dix-sept écoles membres et plus
d’une dizaine sont en préparation.

Depuis le 1er juillet dernier, le Secré-
tariat général du Réseau a été confié
à l’Institut de la Fondation de l’en-
trepreneurship. Le mandat confié à
l’Institut est à la fois administratif et
pédagogique; il en est aussi un de
coordination et de développement
du Réseau.

LE NOUVEAU STATUT 
« D’ÉCOLE MEMBRE ! »
Pour faire face aux défis d’un réseau
en croissance, un tout nouveau pro-
gramme d’adhésion a été instauré.
Ce programme définit les étapes à
suivre et les critères d’adhésion pour
devenir école membre du Réseau.
Les écoles qui désirent devenir
membres ont ainsi accès à de nom-
breux outils et profitent des avan-
tages suivants :

• soutien pour la mise sur pied 
de leur micro-entreprise 
environnementale;

• programme de formation;

• parrainage par une école membre
expérimentée;
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• allocation de démarrage et de
formation;

• Le magasin général, fournisseur
du matériel nécessaire à la fabri-
cation de papier artisanal ainsi
que de divers conseils techniques;

• plaque certifiant cet engagement;

• invitation à participer au colloque
annuel du Réseau;

• opportunité de représenter les
écoles membres en siégeant au
conseil d’administration du
Réseau;

• fenêtre ouverte sur notre site
Internet.

DÉCOUVREZ VOTRE
COULEUR !
Fabriquer du papier pour faire des
arts, des sciences de la nature, des
mathématiques, du français, de
l’anglais, développer la collaboration
et la valeur d’un travail de qualité…
À vous d’en exploiter toutes les
facettes!

L’atelier de fabrication du papier
constitue le cœur de chaque école
micro-entreprise environnementale,
mais votre cœur peut battre pour
une serre, une friperie… Autant
d’activités permettant de travailler
les compétences et de faire des liens
entre les apprentissages scolaires et
la vie courante.

La FCSQ assume la présidence
du Réseau québécois des
écoles micro-entreprises
environnementales.

L’école micro-entreprise environne-
mentale est un outil flexible permet-
tant à une école de se différencier
en se dotant d’une couleur qui lui
est propre! Découvrez quelle est
votre couleur… contactez-nous!

Réseau québécois des 
écoles micro-entreprises
environnementales

Tél. : (418) 528-8427
Téléc. : (418) 646-2246
reseau@entrepreneurship.qc.ca
www.reseau.qc.ca/micro-entreprises
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